
 

 

 

 

Message de Bill Chedore, président de 

l’ASRC   
 

À l'approche de la période des Fêtes, 

nous vous envoyons ce bulletin dans 

lequel plusieurs de nos fédérations 

provinciales de syndicalistes retraités 

et conseils régionaux de l’ASRC ont 

soumis des articles sur certaines de 

leurs activités au cours de la dernière 

année. 

Les retraités ont dû faire face à un 

certain nombre de problèmes par le 

biais d'activités de lobbying, de 

rassemblements, de manifestations 

et de lignes de piquetage, la 

protection des pensions, les 

modifications à la législation sur la 

faillite pour que les travailleurs 

passent avant les dirigeants 

d'entreprises et les banques. 

En tant que retraités et personnes 

âgées, nous avons participé 

activement à la campagne en faveur 

de l'assurance-médicaments. Un bon 

nombre d'entre nous ont également 

insisté pour que les personnes âgées 

bénéficient d'une protection pour les 

soins dentaires et les prothèses 

auditives. 

Pour couronner le tout, des centaines 

de retraités et d'aînés ont participé 

activement à notre récente élection 

fédérale. Nous avons participé à 

toutes les réunions des candidats et, 

dans certains cas, nous avons 

participé plus directement au soutien 

des candidats dans de 

nombreuses circonscriptions 

du Canada. 

À l'échelle nationale, l’ASRC a 

collaboré avec d'autres 

organisations de retraités, 

comme la Fédération nationale 

des retraités, pour signer 

conjointement des lettres et 

des pétitions portant sur les 

régimes de retraite et 

l'assurance-médicaments. 

Plusieurs membres de notre 

conseil national (Suzanne 

Clancy OFUR, Diane Wood BC 

FORUM et moi-même) ont assisté au 

congrès des FNP à Toronto durant la 

deuxième semaine de septembre.  

L’ASRC a également été en mesure 

d'organiser un kiosque au congrès 

national du SCFP à Montréal durant 

la première semaine d'octobre. La 

consœur Louisette Hinton a tenu 

notre kiosque et a pu discuter avec 

de nombreux membres du SCFP, 

parler du SCFP et se joindre à nous. 

Récemment, l’ASRC s'est associé à 

Pouvoir syndical, qui, comme 

beaucoup d'entre vous le savent 

peut-être, offre aux membres la 

possibilité de profiter d'économies 

sur de nombreux produits et services 

allant du voyage au cinéma et bien 

plus encore. Nous aurons plus  

 

d'information sur notre site Web qui 

vous montrera comment vous inscrire 

pour profiter de ces économies.  

En terminant, j'aimerais vous 

encourager tous à participer à vos 

conseils régionaux des ASRC, là où 

ils existent. Adhérez-vous à l’ASRC 

en tant que membre individuel et 

accédez à nos programmes 

d'épargne.  

Aidez-nous à parler avec voix 

puissante pour les retraités et les 

aînés.  

Joyeuses fêtes et bonne année. 

En toute solidarité, 

Bill 

 

Bulletin ASRC 
Association des syndicalistes                                    

à la retraite du Canada 

Décembre  

2019 

      

 

Site Web: Vous pouvez trouver des 

informations sur l’ASRC au 

http://unionretiree.ca/ tel que: 

 Des organisations provinciales, 

leur président, et qui siège sur leur 

comité exécutif.  

 Les affiliations locales de l’ASRC 

 Les cours de pré-retraite offerts 

 Actualités 

 Bénéfices aux membres - 

Canadian Benefits, Dignity 

Memorial, Insuranceland, 

Union Savings 
 

 

http://unionretiree.ca/
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Nouvelle Ministre des Aînés  
 

 

L’honorable Deb Schulte  

King—Vaughan 

 

L’honorable Deb Schulte a été 

élue, pour la première fois, 

députée de la circonscription 

King–Vaughan en 2015. 

La ministre Schulte est une 

dirigeante communautaire 

accomplie qui a fait ses  

 

 

preuves en tant qu’ancienne 

conseillère locale et régionale 

de la municipalité de 

Vaughan. En 2017, son 

dévouement à la diversité de 

sa communauté a porté fruits 

lorsque sa motion émanant 

des députés, visant à faire du 

mois de juin le mois du 

patrimoine italien au Canada, 

a été adoptée. 

Ayant défendu les intérêts de 

sa communauté presque toute 

sa vie, la ministre Schulte a 

été nommée membre de la 

Force d’intervention de la 

ceinture de verdure et a siégé 

au conseil d’administration de 

la Fondation de la moraine 

d’Oak Ridges, un organisme à 

but non-lucratif œuvrant pour 

la préservation et la mise en 

valeur de l’un des paysages  

 

 

les plus remarquables du sud 

de l’Ontario. La ministre 

Schulte est membre de longue 

date de l’Alliance du bassin 

versant de Humber, 

maintenant connue sous le 

nom de l’Alliance régionale du 

bassin versant.   

La ministre Schulte est titulaire 

d’un diplôme en génie 

mécanique et aérospatiale de 

l’Université de Princeton. Elle 

a également acquise de 

l’expérience dans le domaine 

de l’ingénierie et des affaires 

au cours des 22 années 

pendant lesquelles elle a 

travaillé pour Bombardier 

Aérospatiale, connu à présent 

sous le nom de Bombardier 

Aviation. 

La ministre Schulte habite à 

Vaughan, avec son mari Dave 

et leurs deux fils. 

 

 Lettre au Bureau du surintendant des institutions financières 

Le Congrès des syndicalistes retraités du 

Canada est l'une des nombreuses organisations 

de retraités et d'aînés qui font partie de la 

Coalition canadienne pour la sécurité de la 

retraite. Voici une lettre envoyée récemment au 

Bureau du surintendant des institutions 

financières (BSIF) au sujet des craintes que le 

BSIF apporte des modifications aux règles sur 

les régimes de retraite qui pourraient avoir pour 

effet d'accomplir une partie de ce que le 

ministre des Finances, Bill Marneau, faisait 

valoir dans le projet de loi C-27. 

  

 

Chère Madame DeMos, 

 

La Coalition canadienne pour la sécurité de la 

retraite (CCSR) soumet la présente lettre pour 

faire part de ses commentaires concernant les 

révisions proposées par le BSIF au Guide 

d'instructions pour l'autorisation de 

modifications réduisant les prestations dans les 

régimes de retraite à prestations déterminées. 

Le CCSR est une coalition de plus de plusieurs 

organisations, y compris des groupes de 

pension des secteurs privé et public qui se sont 

réunis pour protéger les prestations de retraite 

acquises des Canadiens. Nos organisations 
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partenaires sont les suivantes : Groupe de 

l'Aviation navale du Canada et Association des 

anciens combattants de l'air des Maritimes, 

Coalition des retraités de Terre-Neuve & 

Labrador, Organisation des retraités et des 

aînés, Association nationale des retraités de la 

CBC, Organisation nationale des postiers 

retraités, Association des centres d’aînés du 

Manitoba, Groupe des retraités de Bell, Pionairs 

d’Air Canada, Coalition des aînés du Manitoba, 

Institut professionnel de la fonction publique du 

Canada, Fédération nationale des retraités, 

Association des anciens combattants de la 

GRC, Fédération canadienne des retraités, 

Enseignants retraités de la Colombie-

Britannique, Association canadienne des 

enseignants retraités, Congrès des retraités 

syndicaux et Association nationale des retraités 

fédéraux. 

 

Bien que la note de service publiée pour 

annoncer les modifications proposées au Guide 

par le BSIF laisse entendre qu'il n'y a pas de 

changements importants aux politiques, les 

organisations sur-mentionnées sont 

préoccupées par trois changements qui 

semblent mettre en péril la sécurité des 

prestations de retraite accumulées en vertu des 

régimes à prestations déterminées. 

 

La première est la suppression de la référence 

au régime de sauvetage des régimes de retraite 

en difficulté dans le Guide. Ce régime offre aux 

répondants de régimes en difficulté, un moyen 

de soulagement qui ne comprend pas la 

réduction des prestations de retraite 

accumulées. Bien que le régime existe toujours 

en vertu de la Loi sur les normes de prestation 

de pension (LNPP), nous ne comprenons pas 

pourquoi il a été supprimé du Guide. Nous 

pensons qu'il est important que cette disposition 

soit maintenue. 

 

 

Une deuxième série de changements concerne 

les modifications apportées à la section "Qu'est-

ce qui constitue une modification réductrice ?” 

Dans le document de 2012, le Guide demande 

si une modification proposée réduit la valeur de 

rachat des prestations constituées d'un 

participant - alors que la modification proposée 

au Guide précise qu'une modification réduit ou 

pourrait réduire une prestation de retraite 

constituée. Il semble que le BSIF ait choisi 

d'ouvrir la porte à une modification qui non 

seulement " réduit " maintenant, mais " pourrait 

réduire " une prestation de retraite accumulée à 

une date ultérieure, tout comme le permettrait 

un régime à risque partagé ou à prestations 

cibles. Nous aimerions obtenir des 

éclaircissements sur les raisons de cette 

modification et sur les applications sous-

jacentes envisagées. 

 

La troisième modification, la plus scandaleuse, 

est l'inclusion d'un libellé qui reprend l'objectif 

principal du projet de loi C-27 : Loi modifiant la 

Loi de 1985 sur les normes de prestation de 

pension. Ce projet de loi a été présenté en 

octobre 2016 par le ministre fédéral des 

Finances, l'honorable Bill Morneau, et n'a pas 

franchi l'étape de la première lecture depuis sa 

présentation, que nous croyions sans 

précédent. Elle permettrait aux sociétés d'État 

et aux employeurs sous réglementation fédérale 

d'inciter les employés et les retraités à 

abandonner leur régime de retraite à 

prestations déterminées en faveur d'un régime 

à prestations cibles. En période difficile, les 

prestations cibles peuvent être réduites, ce qui 

réduit la sécurité de la retraite des participants - 

mauvaise nouvelle pour les aînés et 

particulièrement injuste puisque les prestations 

constituées sont gagnées et la rémunération 

différée. Il est déraisonnable de modifier la 

rémunération après qu'elle a déjà été gagnée, 

ou de permettre de tels changements.  
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En 2015, le premier ministre Trudeau a promis 

aux retraités fédéraux que les régimes de 

retraite à prestations déterminées " qui ont déjà 

été payés par les employés et les retraités, ne 

devraient pas être rétroactivement transformés 

en [régimes à prestations cibles] ". Pourtant, le 

projet de loi C-27 permettrait exactement cela. 

 

 

 

L’ASRC et la Coalition canadienne de la santé (CCS) 
 

L’ASRC est membre de la CCS et deux de ses 

représentants siègent au conseil national du 

CCS. Rassemblant des syndicats, des aînés, des 

coalitions provinciales de la santé, des étudiants 

et des organismes communautaires, la CCS 

travaille depuis 40 ans à protéger et à élargir les 

soins de santé publics.  

La CCS fait campagne en faveur d'un régime 

public national d'assurance-médicaments pour 

tous les Canadiens. À la suite des élections 

fédérales, nous avons coordonné une déclaration 

en faveur d'un régime public d'assurance-

médicaments qui a été signée par plus de 150 

organismes nationaux et provinciaux. En avril 

2020, le lobby annuel de la CCS à Ottawa 

réunira plus de 100 délégués de divers 

organismes et de différentes régions du Canada. 

Ils rencontreront les députés fédéraux pour leur 

dire pourquoi nous devrions utiliser nos cartes 

d'assurance-maladie pour avoir accès aux 

médicaments sur ordonnance, et non à nos 

cartes de crédit.  

La CCS appuie les soins sans but lucratif 

financés par l'État pour les aînés, tant à domicile 

que dans les cas où nous avons besoin de soins 

en établissement. La CCS vient d'organiser une 

conférence de deux jours en novembre 2019, 

réunissant des chercheurs et des militants 

engagés à améliorer les soins aux aînés, à les 

rendre publics et à offrir des emplois décents aux 

travailleurs sociaux.  

La CCS collabore également avec la Coalition de 

la santé de la Colombie-Britannique pour lutter 

contre une contestation judiciaire de notre 

système national de soins de santé. Le Dr. Day 

plaide devant les tribunaux en faveur des 

cliniques et des hôpitaux privés à but lucratif, ce 

qui minerait notre système de soins de santé 

financé par l'État.  

Pour plus d'informations sur ces campagnes et 

sur d'autres campagnes, consultez le site : 

https://www.healthcoalition.ca/a-notre-sujet/ce-

que-nous-faisons/?lang=fr 

Julie White et Keith Newman  

Conseillers de l’ASRC sur les politiques en 

matière de soins de santé et représentants au 

conseil d'administration du CCS. 
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LA SOLIDARITÉ ENTRE LES GÉNÉRATIONS 

Les femmes âgées partagent leur sagesse  

PAR JANET NICOL LE 29 OCTOBRE 2019 OUR TIMES 

  

Les militantes syndicales Suzanne Clancy (à gauche) et Janice 

Gairey (à droite) veulent combler le fossé des générations en 

travaillant avec des jeunes. PHOTO : COURTOISIE DE JANICE 

GAIREY  

J'entends les gens dire : " J'espère mourir avant 

l'épuisement de ma pension ", déclare Suzanne 

Clancy. "Ce ne devrait pas être tel que les 

ressources ne durent pas tant d'années. Je suis 

à la retraite depuis 2006. Pas une seule fois ma 

pension n'a été rajustée en fonction du taux 

d'inflation. Ça met les retraités à la marge et ça 

peut être dévastateur." 

Clancy, présidente de l'Ontario Federation of 

Union Retirees (OFUR), a 77 ans et a derrière 

elle toute une vie d'activisme syndical. Elle est 

sage, expérimentée et généreuse de ses 

connaissances. 

"OFUR a des femmes extraordinaires ", dit 

Janice Gairey, en louant Clancy pour son 

leadership et son engagement. "Ils ont compris, 

et l'organisation est devenue une collective." 

Gairey est au téléphone depuis la Californie, où 

elle rend visite à sa famille. Elle note que " 

l'OFUR avait un leadership blanc et masculin et 

qu'il avait besoin d'un rayonnement pour refléter 

tous nos membres ". 

Militante syndicale depuis plus de quarante ans, 

mère de six enfants et grand-mère de 18 enfants, 

Gairey est elle-même une femme extraordinaire. 

Après avoir pris sa retraite en tant que directrice 

des droits de la personne de la Fédération du 

travail de l'Ontario (FTO) en 2015, elle s'est 

jointe au conseil de l'OFUR et est également 

secrétaire du l’Association des syndicalistes à la 

retraite du Canada (ASRC). 

Clancy a été employé comme instructeur 

saisonnier, puis comme professeur au Collège 

Mohawk pendant 30 ans, travaillant avec des 

chômeurs et des travailleurs mis à pied. L'un des 

principaux objectifs de son travail consistait à 

soutenir les personnes ayant une déficience 

intellectuelle et d'autres défis d'apprentissage 

importants, par le biais d'un programme Adultes 

en Transition. Chef de file dans son domaine, 

elle s'est impliquée dans la défense des droits, le 

counselling, le perfectionnement et le recyclage, 

le placement professionnel et le recrutement 

d'employeurs locaux. Elle a également été 

corédactrice en chef du bulletin de la faculté, The 

Examiner. Clancy a également participé à son 

syndicat en tant que déléguée syndicale, 

trésorière et vice-présidente de la section locale 

240 du Syndicat des employés de la fonction 

publique de l'Ontario (SEFPO). Elle siégeait au 

comité des griefs du syndicat et a participé aux 

piquets de grève pendant trois grèves dans les 

collèges. 

Gairey et Clancy veulent combler le fossé des 

générations en travaillant avec les jeunes 

Canadiens. "L'une de mes grandes 

préoccupations est d'essayer d'insister sur la 

nécessité d'une planification sérieuse de la 

retraite dès le début, surtout pour les femmes ", 

dit Mme Clancy au téléphone, de chez elle à 

Hamilton. "Les jeunes femmes doivent réaliser 

que le chevalier blanc est mort et est tombé de 

son cheval." 
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La Fédération des syndicalistes 

retraités de la Saskatchewan, 

tient son assemblée générale 

annuelle 

La Fédération des syndicalistes retraités de la 
Saskatchewan (FSRS) a tenu son assemblée 
générale annuelle le mercredi, 23 octobre 2019 à 
la Place TCU, à Saskatoon. L'AGA a eu lieu dans 
le cadre du congrès annuel de la Fédération du 
travail de la Saskatchewan (FTS). Janice 
Bernier, Shirley Dixon et Kathy Lang, membres 
de la FSRS, étaient les déléguées de la FSRS, 
au congrès de la FTS, tandis que Bernier, 
Michael Sheridan et Wendy Daku, s'occupaient 
de la chorale du congrès de la FTS et de 
l'exposition des retraités dans l'aire du salon 
professionnel.  

En plus des affaires courantes de la FSRS, des 
résolutions condamnant l'utilisation de briseurs 
de grève, des échelles salariales fondées sur 
l'âge et des pensions à deux niveaux par la Co-
op  de Saskatoon, ont été discutées et adoptées 
à l'AGA de la FSRS.  

Conférenciers invités à l'AGA de la FSRS inclus : 
Tony Tracy, président de la section locale 3111 
de l'AIMTA, avec Darla Deguire-Zahorski et 
Deanna Ogle représentant les représentants du 
personnel en grève du CTC, Lori Jobb, 
présidente de la FTS et Kelly Harrington, 
présidente du Conseil du travail du district & 
Saskatoon (CTDS).  

Suite aux élections (mandats de 2 ans avec 
élections échelonnées pour la moitié du conseil 
chaque année), l'exécutif provincial de FSRS 
2019-2020 et les membres du conseil sont les 
suivants :  

Officiers exécutifs de la FSRS: 

• Janice Bernier – Présidente  
• George Britton – Trésorier 
• Larry Kowalchuk – Secrétaire 

• Shirley Dixon - 1re vice-présidente  
• Ben Medernach - 2ème VP  
• Ron Monk - Président sortant  

 Membres du Conseil provincial de la 
FSRS: 

• John Gangl 
• Alex Grimaldi 
• Richard Rosseker 
• Maureen Eckstein 
• Dennis Carrigan 
• Barb Dedi 
• Chuck Ames 
• Ron Fisher 
• Kathy Lang 

• Donna Furi 
 

 
 
Executif provincial de la FSRS et membres du conseil 

lors de l’AGA de la FSRS, le mercredi, 23 octobre, 

2019 at la Place TCU, à Saskatoon (G à D): Janice M. 

Bernier, Kathy Lang, Larry Kowalchuk, Maureen 

Eckstein, Ron Monk, George Britton, Dennis Carrigan, 

Shirley Dixon, Ron Fisher, Ben Medernach, Alex 

Grimaldi (absents de la photo: John Gangl, Richard 

Rosseker, Donna Furi, Chuck Ames, Barb Dedi) 

 

Au cours de la prochaine année, les membres de 

la FSRS continueront de travailler avec nos 

partenaires syndicaux sur les questions touchant 

les personnes âgées et les retraités (pensions, 

assurance-médicaments, soins de santé, 

logement, soins de longue durée, etc.), la 

planification préretraite, le soutien sur les lignes 

de piquetage, la santé et la sécurité et la lutte 

pour le salaire minimum de 15 $. 
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RAPPORT FSRQ- Québec 

Le 30 novembre, 2019  

La Fédération des syndicalistes à la retraite du 

Québec (FSRQ) et l’Association des 

syndicalistes à la retraite du Canada (ASRC) ont 

été des activistes sur plusieurs dossiers 

prioritaires avec la Fédération du travail du 

Québec (FTQ) Les Conseils du travail et autres 

regroupements de syndicalistes des régions.  

PAUVRETÉ DES FEMMES ÂGÉES 

En mars 2019, j’ai reçu une demande du Comité 

permanent de la condition féminine de la 

Chambre des communes sur les défis auxquels 

font face les femmes âgées. J’ai préparé un 

dossier et j’ai défini le pourquoi des femmes qui 

se retrouvent plus pauvres à la retraite. Ce 

dossier est disponible à l’ASRC.  

ÉLECTIONS 2019 

Les retraités de la Fédération furent très actifs 

pendant la campagne fédérale électorale au 

Québec.  Ils étaient impliqués à tous les niveaux. 

Ils ont fait du porte-à-porte, passer des 

pamphlets, en plus de sollicitations 

téléphoniques et des soirées de panel des 

candidats.  

CAMPAGNE D’ASSURANCE-MÉDICAMENTS 

UNIVERSELLE 

La FSRQ avec le RSR sont très actifs dans ce 

dossier. Nous avons fait des rencontres 

mensuelles sur ce dossier, afin d’informer nos 

membres de l’importance de gagner cette bataille 

qui se continue en 2020. La FTQ aura un 

évènement avec d’autres partenaires le 16 

janvier 2020. L’invitation est ouverte à tous. De 

plus, nous serons présents lors du prochain 

lobbying que fera la CTC en fin février/début 

mars.   

 

PENSIONS 

C’est un dossier de la plus haute importance 

pour nous au Québec, après avoir été touchés 

par des pertes de nos régimes de retraites par 

les Lois 15, 03 et 34, nous sommes aux aguets 

pour ce qui se passera dans le futur pour nos 

retraités. 

Voilà près d’une dizaine d’années que les 

régimes de retraite à prestations cibles (RRPC) 

ont fait leur apparition au Québec et au Canada. 

Bien que le Québec a légiféré au coup par coup 

son application dans le secteur des pâtes et 

papiers, ce type de régime a été institué ailleurs 

au Canada, comme une nouvelle option offerte à 

tous les employeurs. C’est le cas de la Colombie-

Britannique et de l’Alberta. En 2016, le 

gouvernement libéral fédéral a déposé le projet 

de loi C-27 prévoyant la mise sur pied de RRPC, 

qui ouvrait la possibilité de convertir les régimes 

à prestations déterminées offerts dans les 

entreprises sous juridiction fédérale en régimes à 

prestations cibles. Ce projet de loi n’a cependant 

jamais abouti, pour le moment. 

Alors que le débat sur la mise en place d’un 

cadre législatif et réglementaire pour les RRPC 

se début au Québec vers le printemps 2020; la 

FTQ fournit à ses organismes membres et les 

retraités, des éléments d’information et de 

réflexion nécessaires pour qu’ils puissent 

développer leur propre position sur cet enjeu 

important. 

MALTRAITANCE DES AÎNÉS EN MILIEU 

HOSPITALIER 

Les personnes aînées en milieu hospitalier ayant 

le droit de vivre en toute sécurité et dignité. 

L’exécutif du Regroupement des syndicalistes à 

la Retraite, région Montréal (RSR) ont formé un 

comité sur le sujet de la maltraitance des aînés 

dans les centres hospitaliers. 

 



Association des syndicalistes à la retraite du Canada -  Bulletin ASRC décembre 2019 
 

8 

 

Nous planifions une conférence de presse en 

2020 pour dénoncer ce qui se passe dans ces 

établissements. De plus, un symposium aura lieu 

vers la mi-2020 pour trouver des solutions 

possibles.  

ASSURANCE POUR LES RETRAITÉS 

La FSRQ a négocié avec Desjardins 

Assurances, une assurance pour les nouveaux 

retraités qui n’auraient plus de couvertures après 

65 ans. Ce produit Avantage Retraite, a été 

conçu afin de répondre à un besoin de plus en 

plus croissant des personnes déjà à la retraite et 

ceux qui sont nouvellement retraités. Un 

pamphlet est disponible au Québec.  

PARTICIPATION ET PROMOTION de la FSRQ 

Nous nous faisons un devoir d’être présent à 

différents évènements en ayant une table de 

promotion et d’outils pour informer les 

syndicalistes et les futurs retraités. En 2019, 

nous avions une table au Congrès du SCFP 

National et au Congrès de la FTQ. La carte de 

membre est bien-sûr en évidence et nous faisons 

la promotion de l’ASRC à toutes les activités.  

Louisette Hinton, 1ère vice-présidente 

Louis Larivière, Président 

 

Message de la FSRNB   
 

Joyeuses Fêtes Consoeurs et Confrères, 

Les membres de la FSRNB se sont réunis le 19 

octobre 2019 et un nouveau président a été élu. 

Le Comité exécutif de la FSRNB aimerait 

accroître et unir les membres retraités de toute la 

province. Nous avons demandé une rencontre 

avec le confrère Bill Chedore au cours de la 

nouvelle année pour connaître les nouvelles 

idées lancées dans d'autres provinces.  Le 29 

novembre 2019, j'ai rencontré le président de la 

FTTNB pour discuter des possibilités de 

croissance de l'organisation avec leur aide. Je 

vais rédiger une lettre à l'Exécutif provincial de la 

FTTNB la semaine prochaine pour partager avec 

leurs affiliés le travail que nous faisons 

actuellement et que nous avons l'intention de 

continuer ainsi que l'importance du soutien des 

syndicats à la FTTNB et à leurs retraités.  

Au moment où je rédige ce rapport, de 

nombreuses questions d'intérêt au Nouveau-

Brunswick sont en cours. Les attaques contre la 

libre négociation collective et la façon dont les 

travailleurs luttent contre ce gouvernement 

conservateur ne cessent de croître. La semaine 

dernière, le gouvernement du Nouveau-

Brunswick a entrepris de réformer le système 

provincial d'arbitrage exécutoire en apportant une 

série de modifications à la Loi sur les relations 

industrielles.  D'autres sujets de préoccupations 

graves sont : La grève en cours à Glencore, les 

problèmes de lits dans les hôpitaux, le 

programme Extra Mural et la crise dans le 

secteur des foyers de soins où le gouvernement 

conservateur provincial refuse continuellement le 

droit de grève aux travailleurs malgré le fait que 

plusieurs audiences des tribunaux en aient 

décidé autrement. 

Alors que nous allons de l'avant, notre objectif de 

faire croître cette organisation est primordial pour 

protéger les droits de nos retraités et de leurs 

familles. 

En Solidarité,  

Wayne Brown,  

Président FSRNB 
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